REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE
Union - Discipline - Travail

CENTRE DE PROMOTION DES INVESTISSEMENTS EN COTE D'IVOIRE

Réf: Dossier 211125 Avis de constitution

SOCIETE SOCIETE « HBK CONSEIL »

Siege Abidjan, Yopougon, ABIDJAN YOPOUGON

NIANGON ADJAME, NON LOIN DE L'INSTITUT

INTERNATIONAL ADJELEBA; LOT 817 ILOT 77, Lot 817, llot
77

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 18 Avr 2023, et

enregistrés au CEPICI le 24 Avr 2023, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

Dénomination :

SOCIETE « HBK CONSEIL »

Objet : Société de courtage en assurance et conselil .

Capital 1,000,000 F CFA divisé en (100.0) Parts
Sociales de Dix Mile (10,0000 F CFA chacune en
numeraires, numeérotées de 1 a 100 intégralement
souscrites et entierement libérées par lI'associé unique.

Siege social Abidjan, Yopougon, ABIDJAN YOPOUGON
NIANGON ADJAME,

NON LOIN DE L'INSTITUT
INTERNATIONAL ADJELEBA; LOT 817

ILOT 77, Lot 817, Illot
77

Dirigeant(s)

M YAO KOUASSI BRICE (GERANT)

RCCM : n°CI-ABJ-03-2023-B13-05078 du
Tribunal du Commerce d'Abidjan.

Durée : 99 ans

11/05/2023 au

Dépdt au greffe

n°35642/GTCA/RC/2023 du 11/05/2023






